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17ème législature

Désengagement annoncé d'Air France de l'aéroport d'Orly
Question écrite n° 1816

Texte de la question

Mme Géraldine Grangier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
conséquences du désengagement annoncé d'Air France de l'aéroport d'Orly d'ici 2026. Cette décision,
officiellement motivée par une volonté de recentrer les activités d'Air France sur l'aéroport de Paris-Charles-de-
Gaulle, suscite de vives inquiétudes quant à l'avenir de cet aéroport historique, dont l'économie locale et les
activités de transport sont cruciales pour la région parisienne et bien au-delà. Il est à noter que l'aéroport d'Orly
joue un rôle central dans l'aménagement du territoire. Il constitue un véritable poumon économique pour le sud
de l'Île-de-France, employant directement ou indirectement des milliers de personnes dans une région où la
précarité socio-économique est déjà une préoccupation importante. En se désengageant de ce site, Air France,
qui bénéficie du soutien financier de l'État, semble tourner le dos à cet enjeu d'aménagement territorial, un choix
difficilement compréhensible alors que l'État affiche une volonté affirmée de développer des infrastructures
résilientes dans les territoires. Plus largement, cette décision pose la question de la cohérence de la stratégie
d'Air France, entreprise nationale bénéficiant d'aides publiques significatives, en matière de soutien aux
infrastructures territoriales et aux populations qui en dépendent. Loin d'être anecdotique, ce retrait marque la fin
d'une présence historique sur un site qui a participé au rayonnement économique du pays, accentuant une
tendance déjà perceptible d'abandon des services publics et des infrastructures en dehors de certains pôles
jugés stratégiques. Des craintes légitimes émergent quant aux conséquences économiques à moyen et long
terme sur la région sud-francilienne. De nombreux experts soulignent que la perte des opérations d'Air France
pourrait entraîner une réduction significative de l'activité économique locale, notamment en matière d'emplois
directs et indirects, mais aussi en matière de services aux passagers, d'entreprises sous-traitantes et de
maintenance aéronautique. De plus, l'impact sur les commerces et services de proximité, qui dépendent
fortement du flux de passagers généré par les vols Air France, n'est pas à sous-estimer. En outre, la fermeture
progressive des lignes domestiques d'Air France à Orly porte un coup direct à la mobilité des Français.
L'aéroport jouait un rôle fondamental pour relier les territoires régionaux à la capitale, offrant une alternative à
l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, qui reste difficile d'accès pour bon nombre de citoyens. La question de
l'équité territoriale est donc directement posée. Comment expliquer à ces citoyens qu'il n'existe plus de liaison
depuis leur région à destination d'Orly, alors même que l'accessibilité est un enjeu central du développement
économique des territoires ? Mme la députée souhaite également rappeler que le désengagement d'Air France
intervient dans un contexte où l'entreprise a bénéficié d'un soutien sans précédent de l'État, sous forme de prêts
et d'aides directes lors de la crise de la covid-19. Cette aide publique massive, censée préserver les emplois et
la pérennité des infrastructures stratégiques, paraît aujourd'hui en décalage avec la décision de quitter l'aéroport
d'Orly, laissant les territoires concernés dans une situation de désarroi. Les syndicats, quant à eux, ne cachent
pas leur profonde inquiétude. Ils dénoncent une véritable rupture de contrat social entre Air France et les
salariés, ainsi qu'un abandon par la compagnie nationale des engagements pris à l'égard des travailleurs locaux.
Les syndicats soulignent que le désengagement de l'aéroport d'Orly pourrait avoir des conséquences sociales
désastreuses, entraînant des suppressions de postes massives, tant au sein de la compagnie elle-même que
dans l'ensemble de l'écosystème de l'aéroport, composé d'une myriade de petites et moyennes entreprises.
Face à cette situation préoccupante, il est légitime de s'interroger sur la stratégie de l'État et sur les mesures qui
seront prises pour garantir un avenir viable à l'aéroport d'Orly et aux milliers de salariés et entreprises qui en
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dépendent. Air France, par son statut de compagnie nationale, a une responsabilité particulière dans la
préservation de l'emploi et le soutien à l'économie locale. Ce désengagement soulève des questions cruciales :
quels seront les acteurs économiques prêts à remplacer Air France à Orly ? Existe-t-il une stratégie de
reconversion du site ? L'État a-t-il prévu un plan de soutien pour les entreprises et les salariés impactés ? Quelle
alternative de développement économique pour l'aéroport d'Orly et les territoires alentour, si cette décision
devait être irréversible ? Dans un contexte où la crise écologique et la transition énergétique imposent de
repenser les modes de transport, il est également nécessaire de s'interroger sur les options envisageables pour
faire d'Orly un modèle d'aéroport durable, en accord avec les engagements environnementaux de la France. Le
désengagement d'Air France ne doit pas signifier la mise à l'écart des projets d'avenir pour cet aéroport. Orly a
un rôle stratégique à jouer dans cette transition et il est crucial que l'État s'assure qu'il reste un acteur
incontournable du transport aérien. Ainsi, Mme la députée demande à M. le ministre de bien vouloir indiquer
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour compenser l'impact de la décision d'Air France sur
l'aéroport d'Orly et quelles perspectives sont envisagées pour préserver les emplois locaux et assurer la
continuité économique du site. Elle souhaiterait également savoir si un dialogue est en cours avec les syndicats,
les représentants des collectivités territoriales et les acteurs économiques pour mettre en place une stratégie de
reconversion efficace du site. En l'absence de réponses claires et d'engagements fermes de la part de l'État,
cette décision pourrait marquer une nouvelle étape dans le démantèlement progressif des services et
infrastructures en région, au détriment d'un aménagement du territoire équilibré et de la préservation des
emplois locaux. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet.
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